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LE MINISTÈRE DE LA MILICE RECHERCHE
LES PARENTS DE CERTAINS SOLDATS

le ministère de la Milice et de la Défense s'est efforcé, mais sans résultat, de retrouver les parents des

soldats suivants portés sur la liste des tués ou des blessés. Les personnes intéressées qui verront cette liste

sont priées de communiquer avec le ministère de la Milice, à Ottawa.

Grade et nom. Sort du soldat. Proche parent. Parenté. Dernière adresse.

Gfoldat Abbott, Robert Edward.. Tué 25-5.18 ....... Robert Abbott . ............ Père.. . .. Angle deb rues Cass et ,High, Détroit,
Mîch., B.-1..A. ,

àoldat Morrison, John Henry... Tûé 29.8-18......... Thonas Morrison.... . . Père. 387 Eat Avenue, Bridgeport, Conn.,
.. 11 . A.

LieutenantPRieger, Joaeph ... Tué 2-9-18......John Rieger .......... .... Père ... 11 75e tue 0., P>hiladelphie, Penn.,
E.-IJ.A.

CUEILLETTE DES (EUFS
POUR LES ÉTABLISSE-

MENTS DE PISCICULTURE

Accord conclu en vue de la
délimitation des zones où
les opérations internatio-
-nales devront s'effectuer.
Les fonctionnaires ayant la direc-

tion des établissements de piscicul-
nture du gouvernement fédéral sur

les lacs Ontario, .rié et Huron et
-eur la baie Georgienne se sont
,réunis à Toronto, récemment, pour
-délibérer et prendre des- disposi-
tiens en vue de la cueillette des
,Suis de la saison. Ils ont délimité
les zones où chaque établissement
devra ,faire sa cueillette d'œufs et

,en sont venus à un accord complet
au sujet de la coopération la pl'us
étendue entre tous les fonction-

aaires du département
raval et du départe-
ai de la chasse et de
Annl eneil ézalement

déral garde aussi la 'baie de Quinté
pour les incubateurs de Thurlow.

A Buffalo a eu lieu une conférence
à laquelle assistaient les fonction-
naires du servie naval et du gou-
vernement provincial, ainsi que les
fonctionnaires à qui est confiée la
direction des établissements fédé-
raux de pisciculture du Canada et
des Etats-Unis, sur les deux rives
des lacs Ontario et Erié. Les zones
où chaque gouvernement sera res-
ponsable de la cueillette des oufs
ont été exactement délimitées, et on
s'est entendu sur le détail des opé-
rations dans le but d'assurer la coo-
pération la plus étendue pour la
cueillette des œufs par les représen-
tants des trois gouvernements afin
que tous les incubateurs des deux
côtés de ces lacs soient remplis i
leur pleine capacité. Comme les
alevins provenant des établissements
de pisciculture situés sur les lacs
Erié et Ontario contribuent au re-
peuplement des pêcheries des deux
côtés de la frontière, les deux pays
sont également intéressés à ce que
chaque incubateur soit bien rempli
chaque année.

ON ACCORDE PLUS D'AT-
TENTION AUX MALADIES

DES SOLDATS RÉFORMÉS

Nouvelles instructions aux
médecins de la Commis-
sion des soldats invalides.

Des instructions plus complètes
ont été émises récemment aux mé-
decins de la commission des soldats
invalides (ministère du rétablisse-
ment des soldats dans la vie civile)
concernant l'attention donnée aux
anciens membres de l'armée cana-
dienne, dont l'infirmité contractée à
la guerre est sujette à récurrence, ou
qui tombent malades au cours de la
période de rééducation industrielle.
Sans annuler les instructions anté-
rieures à ce sujet, les nouvelles am-
plifient et rendent plus claire la pro-
cédure suivant laquelle la commis-
sion doit remplir ses fonctions.

Les patients qui souffrent du re-
tour de leurs infirmités contractées
à la guerre se présenteront eux-mê-
mes devant le directeur médical de
l'unité pour subir un examen mé-
dical dont le résultat démontrera si,
oui ou non, la maladie est attribua-
ble au service militaire, et le direc-
teur recommandera le traitement
qu'il juge nécessaire. Dans le cas
où un soldat aura besoin d'être soi-
gné à l'hôpital, on l'enverra, si pos-
sible, dans une institution appro-
priée, dirigée par la Commission des
soldats invalides, ou à l'hôpital civil
ou militaire le plus proche avec le-
quel des arrangements ont été con-
clus pour le traitement des anciens
soldats. Dans le oas des hôpitaux
militaires, il est convenu que tous
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" LE BULLETIN."

Les lecteurs du "Bulletin offi-
ciel canadien" qui n'en conser-
vent pas la série sont priés d'en

passer les copies à leurs amis,
après qu'ils les auront lues, afin
que le journal puisse être de la
plus grande utilité possible, vu
qu'il n'est tiré qu'à un nombre
limité d'exemplaires.

Nous faisons appel à la coopé-
ration de tous pour donner au
"Bulletin" la plus grande cir-
culation possible, et pour qu'il
puisse atteindre les milieux oÙ

il rendra le plus de service.

Passez le Bulletin à vos amis!

mais un avis de cette admission doit
être envoyé immédiatement au di-
recteur médical de l'unité, et le su-
rintendant ou l'officier commandant
l'hôpital doit obtenir l'autorisationl
nécessaire de la C.S.I concernant le
traitement.

Dans les cas où d'anciens soldats
ont besoin de soins médicaux et sont
stationnés dans des villes ou loa-
lités où le département n'a aucun
représentant médical ou autre, le pa-
tient peut consulter un médecin lo-
cal, mais il doit lui demander d'en-
voyer immédiatement un avis de
cette maladie au directeur -médical
de l'unité. Le directeur médical no-
tifiera alors le médecin d'avoir à en-
voyer le patient, si possiible, à un
hôpital miliitaire ou de la C.S.I.
pour y être traité, en lui donnant
les nom et adrepse de l'hôpital Où
le patient devrait être envoyé. Le
directeur médical de l'unité infor-
mera également le médecin que les
frais de transport seront payés sur
demande, et que la Commission dos
soldats invalides ne se tient respon-


